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ARRETL N 2825 DU 30AOUT 1y24

concernant les ressortissantstures
etablis au Grand Liban

Article 1 Sont confirmes de plein droit dans la nationalite libanaiseet

reputes avoir desormais perdu la nationalite turque 1es ressortis

sants tures etablis sur le territoire du Grand Liban a 1a date

du 30 Aotlt 1924

Article 2 Les personnel agees de plus de 18 ans ayant perdu la nationalite

turque et acquis de plein droi la nationalite libanaise en vertu

de Particle precedent ont la faculte pendant une periods de deux

ans a dater du 30 Aofit 1824 dopter pour la nationalite turque

Article 3 Les personnel agees de plus de dix huit ans ayant perdu la natio

nalite turque en vertu de Particle ter et qui different par la

race de la majorite de la population du territoire du Grand Liban

peuvent dans le delai de deux ans a dater du 30 Aout 1924 opter

pour la nationalite dun des Etats auquel tilt transfere un terri

toire detache de la Turuie par le traits de Paix du 24 Juillet

1923 si dans cet Etat 1a majorite de la population est de la meeme

race que la peraonne exergant le droitdoption Si cet Etat

accords sa nationalite a 1a personne ayant exerce cette option
cellsci entrainera la perte de la nationalite li9anaise

Article 4 Les personnes ayant conformement lux dispositions des articles 2

et 3 du present arrte exerce le droitdoption pour une nationa

lite autre que la nationalite syrienne devront dans les douze

moil qui suivront transportereur domicile dans 1Etat en faveur

duquel elles auront opts

Les personnes tenues auz termes de 1alinea precedent de transpor
ter leur domicile fors du territoire du Grand Liban seront libres

dy conserver les biens immobiliers que11es posszdent Elles

pourront emporter lours biens meubles de touts nature I1 ne lour
sera impose de ce fai aucun droit ou taxe de sortie

Article 5 Les ressortissants tures ages de plus de dix huit ans originaires
du territoire du Grand Liban et se trouvant au 30 Aout 1924 etablis

hors dudit territoire nu du territoire de la Turquie ont l faculte

dopter pour la nationalite libanaise sils se rattachent par la
race a 1a majorite de la population du Grand Liban Ce droit dop
tion devra titre exerce dans le delai de deux ans a dater du 30 Aout
1924 aupres des agents diplomatiques et consulaires du gouverne
ment frangais mndataire et dans les territoires soumis a la sou

verainete frangaise cupres des autorites adrinistratives designees
a cot effst par le gouvernement franceisLoption entrainera

1acquisition de la nationalite libanaise si le gouvernement
mandataire y consent

Article 6 Pour tout ce qui concerns1application des dispositions du present
arrete les femmes mariees suivront la condition de lour mariet

les enfants ages de moires do dix huit ans suivront 1a condition de

lours parents

Article Le SecretaireGeneral et le Gouverneur du Grand Liban sent charges
chacun en ce qui le concerns de1execution du present arrete
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NOTE N 216 DU 19 SEPTENIBRE 1924 DU

HAITiC0iISS AIRE

Jai1honneurdattirer votre attention sun 1arreten 2825 relatif

a is nationalite libanaise signs le 30 Aout dernier Cette date marque

le aoint de depart de la creetion legale de cette nationalite

En consequence a partir du 30 Aout dernier it y a lieu de faire une

distinction entre les ressortissants ottomans etaolis sun le territoire

libanais sous es reserves de Particle 2 et les personnes de passage

au Liban originaires dua des pays qui ont fait pantie de 1Empire
ottoman Ces derniers soot consideres comme strangers au contraire les

Syriens ayant leur domicile au Li1an auront le droit de conserver lour
nationalite syrienne sans avoir besoin de transporter ultsrieurement

lour domicile hors de 1Btat du Grand LibenCette mesure est reciprooae
1Etatde Syrie devant accueillir les Libnais dins les mimes conditions

Cette disposition a pour but de permettre aux nationaux syriens et liba

nais de continuer a resider indistinctement dons las territoires dun

des deux Etats

Lesermeniens emigres de Turquie qui sont fixes sun le territoire libs

nais ne sont 1objetdaucune exception Ce sont des ottomans ayant
etablis leur domicile sun le territoire du Libanau 30 Aout 1924 et ils

devicnnent Libanais si dans une psriodc de deux ans ilsnoptent pas

pour la nationalite dun des Etats auquels est transfers un territoire

detache de la Turquie et sils ne transportent pas lour domicile dans

1Etat en question dans les douze mois qui auront suivi leur option

Les conditionsdacquisition ou de perte de la nationalite libanaise

et de la nationalite syrienne daps1interieur des Etats sous mandat

seront reglees par un arrete ulterieur



ARRETE N 15 DII 19 JAIPTIER 1925

concernant la nationaliie libanaise

avee ses modifietims

Article 1 Sont Libsnaise

1 Les individus nes de pere libanris
2 Les individus nes sur le territoire du Grand Liban qui ne jus

tifient pas avoir a lour naissance acquis par filiation une

rationlite etrangere
3 Les individus nes sur le territoire du Grnd Liban de parents

inconnus ou dont la nationaliteest inconnu

Article 2Lenfant naturel dont la filiation est etablie pendant sa minorite
prendra la nationalite libanaise si celui de ses parents a 1egard
duouel la preuvede filiation a ete aite en premior lieu est lui
mee Libanais Si cute preuve resulte pour le pere et la mere du
meme acte ou du meeme jugement 1enfant prendra la nationalite
du pere si ce derner est Libanais

Article 3 abroge par 1arrete duiaatCommissaireN 122 du 19 Juin 1939

Article 4La femme mariee a un etrsnger qui se fait naturaliser Libanais et
les enfants majeurs de 1etranger naturalise pourront sils le
demendent obtenir la nationaiite iibanaisa sans condition de
residence swit par 1arrate qui confere cette nationalite au

mari ou au pere ou a la mere soit par arrete special

Deviennent Libanais les enfants mineurs dun pere ou dune mere
survivante qui se font naturaliser Libanais a moins que dans
1annee qui suivra lour majorite ils ne declinant cette qualite

Article 5 tel que mod ifie par la loi du 11 Janvier 1960
La femme etrangere qui epouse ur Libancis devient Libanaise un an
apres la date de1inscription de son mariage sur les registres
deletat civil et ca sur sa demande

Article 6 tel que mod ifie par 1a 1oi du 11 Janvier 1960
La erme libanaise qui epouse un etranger reste libanaise jusqua
ce quelle demande la radiation de son inscription sur les regis
tres de 1etat civa en raison de son acquisition do la nation1i
te de son mari

Article tel que modifie psr la loi du 11 Janvier 1960
La ferrme qui e perms sa nationelitelibanaise par suite de son
mariage anec un etranger pout recouvrer cette nationalite apres
dissolution de son maringe et ca sur sa demande

Les Libanaises marEes avant 1 recensement de1annee 1832 qui
opt pexdu lour nationalite par suite de lour mariage et qui ne
sont pas inscritss sur les registres do ce recensement peuvent
apres dissolution de lour mariage obtenir une decision judiciaire
pour leir inscription si lour presence sur le territoire libanais
en date au 3o Aoat 1824 est etablie Poutefois cellos qui se trou
vaient a co to date en dehors du territoire libenais peuvent recou
vrer lour nationalitelibanaise en vertu de1article 2 de la lei
du 31 Janrier 1946
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Article 8Perdertla qualite de Libnis 1
1 Le Libanais qui a acquis une nationalite etrangere si cette

acquisition a ate prealablement autorisee par arrete du Chef

de 1Etzt

2 Le Libznais qui ayant accepts des fonetions publinues con e
rees par un gouvernerent etrenger les construe nonobstcnt

linjonction du gouvernement libanais de les resigner dans un

delidetermine

Article 9 Les contestations en matiere de nationalterelevant exclusivemart
des tribunaux civils

DISPOSITIONS1BANSITOIkES

Article 10 Sous reserve des facultes doption prevus par 1e traite de paix
signe a Lausanne en 1823 soot Libanais les individus nes sur le
territoire du Grand Liban dun pare qui est luimeme ne et posse
dait au ter Novembre 1914 la rationalite ottomane

Article 11 Peuvent eetre naturalises Libanais par arrete du Chef de 1Etat

apres enquate et sils sont etablis sur le territoire du Liban
enaisant une declaration danslannee aui suit lour majorite
cu la dissolution du meriage les enfants et les emaes mariees
qui aurnnt acquis une nationalite etrangere par application de
1article 36 du traite de paix de Lausanne

Article 12 Sont abrogees toutes dispositions contreires a cellos du present
arrate

Article 13 Le Secretzire General et le Gouverneur du Grand Libansont charges
chacun en ce qui le concerne delexecution du present arrzte
qui entrera en vigueur a dater de sa publication dans 1e Bulletin
Official du HautCommissariat

1 voir egalcment a ce sujet la loi du 31 Janvier 1946 et ses modifications
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ARRETE N 161LR DU 10 SUILLiP193

modifiant et completznt les deux zrrtes N 2825
et 2825 bis du 30 Aout 1924 relatifs aux deux

nationalites libanaise ct syrienne

Article 1Larrete N 2825 du 30 Aout 1924 estcomplete par la disposition
suivantee

En1absence de toute autre donnee les militaires des troupes
specialesexressortissartstorts non inscrits sur les registres
de 1etatcivil mzis presents au 30 Aout 1924 seront consideres
comae ayant la nationalite libanaise lorsquils servzient sur

le territoire du Grand Liban a cette date

Article 2Larrete Id 2825 bis du 30 Aodt 1924 est romplete par la dispsi
tion suivante

En1absence de toute autre donnee les militaires des troupes
specialesexressortissants torts non inscrits sur les reistres
de 1etat civil eis presents u 30 Aout 19249 seront consideres
comae avant la nationalite syrienne lorsquilsservaient sur le
territoire de la Federation des lstats de Syrie a cette date

Article 3 Le Secretaire General du HautCommissariat est charge de 1execu
tion du prESent arre

te
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LOIDU7JIIIN1937
relative aux etrargers qui ont acquis la

nationalite libanaise par naturalisation

Article IIniqueLetranger qui a acquis la nationalite libanaisepar

naturalisation ne peut occuper une function publique ou

un eaploi rEtribue par1Etat par unerduinistration

publique ou par une Societe concessionnaire avant que dix

annees ne se soient ecoulees depuis lc dote de sa natu

ralisation
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ARRETEJ N 182LR DU 26

relatif a la naticnalite de

le droit dtoption prevu par
ment franpotore du 23 Suin

ACUT 1939

personnel qui ont exerce

1article 3 de1arrange
939

Article 1 Tout ressortissant du SandjakdAlexandrette age de plus de
dix huit ans qui avant opte pour la nationalite libanaise ou

syrienne dans les conditions fixees par les articles 3 et 4 de

1arrangement francotore du 23 Juin 1939 portant reglement
definitif des questions territorialesantra la Turcuie et la
Syria aura transporte son domicile sur le territoire libanais
ou syrien acquerra de droit la nationalite libanaise ou syrienne
it sera ihscrit comma Libenais ou Syrian sur les registres de
1etat civ1du lieu de se nouvelle residence

Cette inscription qui donnera lieu a la delivrance immediate
de la cartedidentite sera faite sur le vu du recepisse prevu
a1articlQ 3 de1arrangement preciteq elle davra intervener
dans les sx moil qui suicent le chengement de residence Passe
ce delzi les interesses seront soumis aux dispositions legales
relatives ux non inscrit

Article 2 Les femme4ariees suivroc la condition de leur mare et les
enfants agES de moins de dix huit ans suivront la condition de
leurs pzrents pour tout ce qui concerne1application de par
ticle premier du present arrete

Article 3 Le Secretaite General du HautCommissariat est charge de 1exd
cution du present arreete



LOIDII 31 JANVLER 1946
reftivu a rtioalit libanaise

aVC SeS Od if1G1Oil

Article 1telque nodifie par la ioi promulguee par decret H 10828 du

910962
Perd la nationalite libanaise

1 Le Libanais qui acouiert unesreticnlite etrangere apres
avoir obtenu1aatorisation y relatire per decret du Chef

de 1Etat

2 Le Libanis qui ccepte au Liban una fonction qui lui est

confiee par un gnuvernement etrengur nu per un service rele
vant dun gnuvernement etrargcr sirs avoir obtenu au nreala

ble1eutorisntion du gouvernement libanais Si 1e gouver
nement ne donne pas de reponse a la de mandedautorisation

daps lesdeux mos qui suivent la dte de la presentation
de cotta deaande 1e silence est considere comma un refus

3 Le Libarais residant en dehors du territoire libanais qui
acccpte une fonction publique qui lui eat confiee par un

gouvernnent ecranger en pcys etrngers sil conserve cotta

fonction rnalgre 1ordre qui lui est intime de la resigner
dans un delai ieterrine

4 Le Libanois eui occupe actuellenent une fonction gui lui
ate confiea pcr un gouvernement etrnger sil conserve cotta
fonction malgrc 1ordre qui lui est intime de lz resigner
dans un delci determine
La perte de la nationalite prevue aux paraoraphes 2 3 et 4
aura lieu par dECret pris en Conseil des 1vIinistres

5 Le gouvernement pout a tout moaentannuler1autorisation

susmentionnee par decision prise en Conseil dea Pliinistres
6 Perd egaletent In netionalite libanaisele Libonais ayant
acquis 1ntionelite libanaise par naturalisntion

a Sil est condamne pour crime contra la surete de 1Etat

b Sil est membre dune association oyant complotc ou attente

contra la surete de 1Etat

c Si1 est membre dune association disscute ou nonautorisee
ayant des buts politicucs eu sil est condamne pour avoir

deploye une activite erfveur de cotta association

Dans les cas susmentionnes la perte de la nationalite aura lieu

par decret pris er Conseil des1inistres sur proposition du
iinistre de1Interieur

Article 2 Tnute personne dorigine libanaise etablie en dehors du Liban et
qui na pas opte pour le nationalite libanaise pout decander si
e11e ratourne defiritivement au Liban detre consideree Libanaise
Un decret y relatif sera pris en Conseil desPTinistres

Article 3 Tnut etranger naturalise libanais perd cotta nationalite sil
quitte le Liban durartuna periode de cira nnees consecutives

Article 4 Seront fixees par decret les nodalitesdapplication de cateloi
qui abroge tous les textes contraires ou incompatibles suet sa teneur

Articla 5 La presente loi sera publiee au Journal0

ficiel
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DECRET N398 DU 29 NCVEiIBRE 1949

concernant les requctes prsentees por dos personnes

desirant ctre considerees libanaises

Article 1La personne qui demande a eetre consid6ree Libanaise sur base de

1article 2 de la loi du 31 Janvier 145 doit produire vessa reque

teecrite adressceauP 4inisterada1 Interieurservice du recensement

etde 1 etatcivil tcutes las pieces qui prouvent qu
elleest d originelibanaise telles quo les inscriptions sur les

anciens registres de1 ctatcivil la concerncnt ou concernant un

de ses ascendants les documents officiels ena nzntde1 Administration

dela Justice les mantions dont elle ou sc fa millecst1

objetdans les livres genEalogiques etdnns1histoiredes a

millcsetc Article

2La requee teest transmiseala Surete Generalea Beyrouth ou a la Gendarmerie

en province pour verification aupres du ioukhtarmoire

des personralites representatives du Conseil des anciens de

la localite et des notables de la ver citede la teneur de la requete

nota mmentence dui concerne les points suiva nts1

Le requerantatildes parents liba naisdans le loca litedont it
se dit originaire et quel est son lien de pa rentea veceuxY 2

Le rzq uerartpossedetilau Liba ndes biens fondslui revenant pa

rsuccessiondunlib naisArticle

3Lc requerant doit preciser dans sa requete ou dans un docurient scpare

quail est definitivement rentre eu Liba nqu ilest decide a

y resider en permanence etqu ilest dispose a rer ettreson pa

sseporta 1autoritecompetentc des la parution du decret le considerant

Liba naisArticle

4Le chef du service de recensement etde 1 etatcivil etudiera larequete

et etablira un repport dtaillantles faits et contenant ses

observations etses propositions Le

F Iinistrede1 Interieurtra nsmettraauConseil des Ministres le
dossier avec son avis pour 1ecceptationdela requete ou son rejet

pour insuf isancedepreuves Article

5Le present decret sera public et noti iepartoutou besoin sera
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LOI DU 11 JANVPSR 1960
modifiant et completantlarrete N 15 du

19 Janvier 1925

Article 1Larticle 5 de 1arreteN 15 du 19 Janvier 1925 est modifie
comme suit

La feame etrangere qui epousean Libanais devientLibanaise nn

an apres la date de1inscription de son mariege sur les regis
tres de 1etat civil et ce sur sa demande

Article 2Larticle 6 de 1arrete N 15 du 19 Janvier 1925 est modifie

comme suit

La femme libanaise qui epouse un etranger reste libanaise jusrua
ce quelle demande la radiation de son inscription sur las regis
tres de 1etat civil en rsison de son acquisition de la nationa
lite de son mari

Article 3Larticle 7 de1arrete IQ 15 du 19 Janvier 1925 est modifie
comme suit

La femrie qui a perdu sa nationalite libanaise per suite de son

mariage avec un etranger peut recouvrer cette nationalite apres
dissolution de son mariage et ce sur sa demande
Les Libenaises mariees avant le recensement de 1annee 1932 qui
oat perdu lour nationalite par suite de leur mariage et qui ne

sont pas inscrites sur les registres de ce recensement peuvent
apres dissolution de lour mariage obtenir une decision judiciaire
pour leer inscription si leur presence sur le territeire libanais
en date du 30 Aout 1924 est eta7clie Toutefois celles qui se

trouvaient a cette date en dehors du territoire libanais peuvent
recouvrer lour nationalite libanaise en vertu de Particle 2 de la
loi du 31 Janvier 1946

Article 4 La femme libanaise qui a perdu sa nationalite par son mariage avec
un etranger avant la promulgation de la presente loi peut recouvrer

cette nationalite et ce sur sa demande

Article 5 La femme libanaise neriee a un etrenger peut demander separement
lrnationalite libanaise a condition que son mari approuve cetto
demande et quelle prouve sa residence au iban durnnt rinq annees
consecutives

Article 6Lacquisition do la nationalite libanaise en vertu da cette loi
nafiecte pas les droits acquis et qui sont 1objetdactions
engagees avant la parution de cette loi

Article 7 La presente loi entrera en vigueur des sa publication au Journal
Officiel
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LOI PRONNLGUEE PAR DECRET N 10828 DU OCTOBRE 1862
concernant le retrzit de is nationlitclibanaise
a ceux qui font obtenu par naturclisationsils

commettent un ante nui trouble lc surete de 1Etat

ARTICLEPRE1dIER Est mis en application le projet de loi revetu du
caracteredurgence transaisa la Charnbre des

Deputes par le decret N 9162 du 2 Avril 1862 et
dont la teneur snit

Article 1Lslinea suiventest ajoute a1article 1 de la loi du j1 Janvier
1946

Perd egaler2ent la nationalite libanaisele Libanais ayant acquis
la nationaitE libanisepar naturalisation

a Sil est condamne pour crime contra la surete de 1Etat

b Sil est membre dune association ayent cwnplote ou attente
contre la surete de 1Etot

c Si1 est rembre dune association dissoute ou non autorisee
ayznt des buts politieues ou sil est condamne pour avoir
deploye uneaetivite eti faveur de cette association

Dans les cas susmentiornes la perte de la natimnalite aura lieu
par decret pris en Conseil des Pdinistres sur proposition du
Ninistre do1Interieur

Article 2Les dispositions de la presente loisappliguent aux faits ante
rieurs a sa promulgation

Article 3 La presente loi entrera en vigueur des sa ppblication
i

ARTICLEDEUYILrv Le present dreret sera publie au Journal Officiel

y
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LOIN6867DII4DECENIBI2E 1967
representeaion de 1tat upres des tribunsux

dans les proces de nationalit

Article 1 Les tribunaux de premiere instance sont souls habilites a connai

tre des proces relctifs aux personnel non inscrites sur les

registres de 1tat civil sur base des dispositions du traite

de Lausnne et de 1arrtePI 2825 du 30 Lout 1924

Les proces pendants devart les juges uniqucs seront transferes par

voieadministrativeaux tribunaux de premiere instance

Article 2 Les proces vises a Particle precedent ne sont recevables quo

si1s sont intentES contreiEtatLibanais en tint quo pantie

principals dans le proces le Ministers Public etant considers

pantie joints

Article 3 Tcus les jugements rendus pr les tribunaux avant 1entree en

vigueur de 1 pr6sente loi meme sils font 1objet dune voie de

recours sont considrssans aucune autre fiermalitE executoires

et dEfiritifs

De memo les decisions des agents diplomatiques et consuleires

ainsi quo les requetes doption de nationalitE presentees avant

le 29 Septembre 1958 et dcposees en totalite jusqua ce jour au

Piinistere cos Affaires Etrongeres et des Emigres et a 1a Direction

Generale de 1EtatCivil sont considrces sans aucune autre

foraalitt executoires et definitives

Article 4 Les tribunaux judiciaires connaitront des litiges eventuels
relctifs a la nationalite Cependnt les jugeents rendus per cs

tribunauxnauront pas deffet sur P acquisition de la nationalite

libanaise

Article 5 La presents loi entrera en vigueur des sa publication au Journal

Oficiel
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LOI N 11h8 DII 8 JAiSVIER 196a

reglenentant les passeports libanais

La Chambre des Deputes a vote

Le Presidien de la Republique a promulgue la 1oi dont le

texts suit a

Article 1 Le passeport est un document delivre par les autorites libanaises

a ceux de leers ressortissants qui desirent ouitter le territoire

libznais ou qui veulerty revenir pour lour pernettredetablir

leer idertite devant las autorites corapetentes a1exception des

cesdexe7ption prevus par lcs conventions interntioneles et lea

lois speciales

rticle 2 Le passeport doit contenir la photo sur 4 x cm1identite

complete et le signalenent du titulnire insi que les pays aux

quels i1 est autorise a se rendre

Article 3 La Direction Generale de la Surete Gnerale delivre les passeports
et les renouvelle Les passeports sont sigmas au nom du President

d2 la Republique par le Directeur General de la Surete ou son

mandataire

Article 4 Sont fixes par decret pris en Conseil des D4inistres sur proposition
du 4inistre de 1 Interieur c

Les modalites de 1enruetenecessaire pour obtenir un passeport
cu le renouveler

Les documents requis de1interesse a cat effet

Les rodes da delivrance du passeport une fois termine a son

titulaire

Dune meniere generals toes les details ncccssaires a1appli
ction de la presents loi

Article 5 Les rnissions libanaises a1etrenger sont habilitees a delivrer

et 2 renouveler les passeports roux Libanaisdns le ressort

territorial de cesriissions sous reserve qui1s etablisscnt leer

nationalite par des pieces legales

Article 6Lintcresse le droitdobtenir un passeportamilialpour son

conjoint et les enfants Zineurs de 15 ansq le non dun de ces

ineurs peut etre ajoute au passeport dun de ses parents a

condition que dens les deux ces les dispositions de1article 2

de 1 presents loi soient observues Ces mineurs ne pourront pas

sils desirent voyager seuls utilisrle passeport familial

Article 7 Le passeport est delivre pour une p6riode dun an a dater de son

emission A la 3emande du requerant et suivant1apprciation de

la Direction Generale de la S2retc Generale it peutetre delivre

pour une periods de trois ans et etre change ou renouvele contra

peiemant dune nouvelle taxe

Article S Le Libanais ou 1 Libenaise de coin de 18 ns qui voyage seul

doit porter un passeport distinctg un mineur ne peut obtenir un

passeport que sur autori4tionde ses tuteurs legalises par le



Article 11 Le Chef de la mission diplomatique ou consulire cpres approbation
duAinistcre des Affaires Etrangares et des Eriigres pout retirer
nu refuser de renouvoler lepsscport dun titulairc dont ley
agisseicnts sont susceptibles de porter atteintoa la reputation
du Lib2n ou menaceraient sa sycurite ou qui deploierait des
ectivites politiques contraires a1interet libnais a1etranger
ou necessitent le refoulecent de lour auteur hors du pays etrangerou it se tmuvercit
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Moukhtar de 1r locslitE ou du village ou en presence et sous la
signature du tuteur luimerepar devent e fonctionnaire qualific

Article 9 Les delygations teuristiques ley dE16gtionsdEtudiants et lea

groupes simileires peuvent se faire delivrer un passeport collect if
vatble pour un voyage seuleent contenant ley noes et photos des
Libnais auxauels it ast dylivre La tee sere perpue pour chaque
personne seulerant

Article 10 tel quo modifie par 12 decret N 9799 1 q PaIi1968
Le passeport est dlivre dens un delaimarimucr de 5 fours

Le Directeur Gdncr1de la Suret6 GcncraJepout ref userdaccor
der un passeport sil appert quo le voyage du requerant est de
nature a troubler le sycuritc du pays9 it pout egelement dans
ce cos Tempocher de voyager rerze sil detient un passeport
valide

Le decision de rejet prise par le Discteur General de la Surat
Gynerale ne deviant excecutoire quaprAs son approbation a
1unaniniti rr le Conseil du Corarandenant de 1 Surete GcnerGle

auquel sotto decision devra tre trensraise dans un deLs maximum
de deux fours suivsnt la deta a laquolle e11e a ate rendue Le
Conseil se prononcera dans los 24 netrres qui suivent la coruau

niction de la dice decision
Si 1e Conseil approuve a1unaninite lz decision du Directeur
General de 1 Surete Gonerle sotto decisicr ainsi quo son

approbator sont considyrees couedofinitives
Sil1apurouve seulcment a la majorite le cas sera soumis
dons an iteLide q8 hooray au h4inistre de1Intcrieur pour y
statuer de fagon definitive

Si1interessc ne remet pas le passeport au chef de la mission
diploiatigue ou consulaire dans la semaine de sa notification de
In decision de retrait le passeport est repute annuls of signifi
cation en est faite auxautorit6a de 1tat sur le territoire du
duquel it sa trouve

Article 12 Le passeport nast pas dslivr6 a son requerntsi1 ast poursuivi
en quality de defendeur ou silafait1objet c

1Dun mandatdarrestatior ou dunremdatdamener valables
2Dun jugerrent penal exycutoire le privant de sa librty
3Dun juement interdisant le vcyage ou dun jugeaent civil

ou penal executoire 1e coldarmanta un emprisonnement forty
Dane ce dernier cos le passeport pout eetre delivre des 1exe
cution ou des to presentation dune cution garentissant
1execution de ce jugement

Article 13 Les instances juridictionnelles doivent communiquer a la Direction
Generale do la Surete Gencrele topic des nandatsdarrestation
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etdamener des jugenrents penaux portant privation de liberte
des condemnations a la prison1interdiction de sejour et de

voyge a condition que ces nandats jngements et condenations

mentionnent 1identite complete de lc personas visee et que leur

execution ou leur pereiption soi egalerent comauniquEes en lour

temps

Article 14 Est passible dun enprisonneent dune seraine a un an et dune

smende de 25 a 100 lures libanaises ou de Tune de ces deux peines
seulement

Tout Libanaisqui quitte le Libanclandestinenent en evitant de

passer par les pontes frontieres dc 1r Surete Generale ou qui
utilisereit en y passort dcs piecesdidentitc felsifiees

Article 15 Lst passible dune amende d 50 a 200 livres libanaisestoutLiba

nais vogageant a destinatior dun pays dont1entree ne lui est

pen utorisee
Le contrevenant sera puni conformement aux loin en vigueur si ce

pays est en guerre svec le Liban

Articlz 16 Le montant des taxes dues z la delivrance ou eu renouvellement

dun passeport est file par decret pris en Conseil des Ministres

sur la proposition desninistres delInterieur et des Finances

Article 17 Les regles et les cs de delivrance de passeports diplonatiques
ou spcciaur seront fies par decret pris en Conseil des14inistres

Article 1B Sont abroges

Le decret legislatifN 16I du 1261959
Le projet de loi rain en execution par le decret N 10817 du

9 Octobre 1962
Le decret legislatif N 306 du 21 Deccrabre 1942
Larticle 15 du decret lcgislatif N 116 du 1261959

Soot pareillement abroges tons les textes anterieurs contraires

nu de teneur non cnnforme aux dispositions de la presente loi

Article 19 Le presente loi entrera en vigueur le jour qui suivra sa publica
tion au Journal Officiel

Y
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TRAITES ET ACCORDS DIPL03dATIQUES

ACCORDB GOJRAUDANABENSHUE

sur la reconnaissance les naturalisations americaines
accordees a des ressortissarsdes Etats sous mandat

N 1884
Protection Americaine

Monsieur 1e Consul des StetsUnis

Beyrcuth

Beyrcuth le 15 Novembre 1921

P4onsieur le Consul General

En reponse a votre lettre du 25 Juillct faisentsuite a Celle que
vous nevezadressee to j0 dars et a ra repcnse du i5 Juin jai1honneur
de porter a votre connsissance que je prcnds note des eclaircissenerts quo
vous avez bien voulumadresser at de ceux quo vous avez bien voulu ournir
a nos collaborateurs en leur cenrcruniquant lea documents et dossiers a1appui

De ces eclaircissements it resulte

1 Que la naturalisationanericaine nesobtient quapres cinq annees de
residence au EtatsUnis

2 Que11e nest pcs reconnue valable si elle actefrauduleusement obtenue
j Que les effets de la protectionaaericine cessent en Principe lorsnuc
1interesse compte deux annees da sejour dams son paysdorigire

4 Quil nest pas apporte de derogation ce Principe que si des circonstan
cas particulieres tout a fait decisives et rarcrcntadcises en fait par
le Gouvernecentaraericain font tonber la presorrptiondexpatriation

5 Que la jurisprudence americaine traite bien cette question anericeine
ccmrae une question purement juridiquc et de stricte application de la loi
americaine non tonne unrioyerdaccroitre le norbre des proteges americains
et1inflaence politique du Gouvernencnt artericein

6 Que rien dens la loi araericaine ne soppose a ce que des ressortissants
arnericrinsnacquierent sur lour lerrande ure autre nationalite

Considerant les assurances dont je viens prendre acte jai1honneur re
vous assurer a non tour que leHrutCocnissariat de la Republique en Syrie et
au Liban est taut prat a reconnaitre le droit Pour le Gouvernerient des Etets
Unis de faire beneficier de sa protection selon las dispositions de sa loi
nationcle les syriens et les libaneisdorigine qui apres avnir obtenu le
nationalite anericaine reviennent Passngereent daps lour pays nta1 et contre
lesquls ne seleve aucune presonptiondexpatrietion

Le lIautCommissariat dautre pert se fern un plaisir de faciliter la
reconnaissance de ce droit levant las juridictions et administrations localespuisgai1 assure la charge des relations axterieures des Etats sous nandat en

d6limant sur sa denande a coax qui auront raqu attestation dort le modele
vous sera prochainenent comrmnique cart ifiant que luiraraercconnit lour
situation de proteges americains

Je ne felicite que teas les renseignements dont vous avez bien voulu
me faire part nous rient persis darriver a un accord sur cette importante
question ct je vous prie dagreer1orsieur le Consul General

sGOURAUD
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Beyrouth le 3 Dcenbre 1921

Le Consul GeneraldAreriyue
a

Son Excellence le Gnerel GOURAUD HautCoissiredeFrncea Beyrouth

Excellence

JaiLhonneur de referer a votre lettre dr 15 Novenbre 1921 N 1884
Bureau Diplomatique concernant lee citoyensaraericains natural iss et par
ticulierenent aa ouatriemepregraphe de votre lettre dans lequel vous
digs quune fcrne du certificatdevant titre dElivrepar le HautConerissariat
Etait en cours de prEpartion et lorsguilsarait tarainE une copie nen
serait envoyee Sur ces entrefaits iir Henriot a exprine 1opinion suivante
quonoecapterait au lieu de ces certificate les certificats rcguliers denre
gistrement delivria pas L ConsuatCenc4rnl et les ConsulatedAmriquc
de Danes et dA1ep aux citoyens anEriceinset dcclara que lorsque delivres
ces certificetsseraient endorses par le HautCoiarissariat

Pour votre inforration vous trouverez cijoint des copies de certifi
catsdenregistrenertVous renarquerez que celui marque A est un certifi
cat valable pour un an et delivre sureutorisation du Service dEtat a
Washington Le specimen r2arque B est un exerplaire du certificet denregis
trerient delivrc par 1es ConsulatsdAserique en ens de necessite pressonteafindoffrir une protection iruaediate et eguivalente aux citoyens aiericains
a qui it est delivre

Les certificats en ces de necessite sont valablcs seulement pour trois
Bois u bout duquel tenps ils peuvent litre renplaces par un certificetdu
type sur reception duneautorisation du Service dEtatConfornenent
a la demande verbale de D4r Henriot je vous prie de trouver cidessus six
copies de chacun des exenplaires dont it est ait nention cidessus

Je saisis cette occasion Excellence
z

s KNABEIdSHUE
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EXTRAITB Di TFAITE D LAUSAArTTE DU 2 JUILLl1923

Artiole 30 Les resorti3 nts turn dtabiis svr iterrtoire qui en vertu

des d1NOttions du present TroiE sort fldtches oe Ic Turquie l
deviennerlt ile aair droit et dins les conditlnrs de 1a lei islation

i
locale reset Lserntsdeiutauque v terrizoire vst transfers

Article 31 Las personnas aeos de plus du 18 ansypardec lour nrtonalits

k turque e attestant de uleindroit une nouvelle rlaticnolitc en ve

to d 1 1rtiC a Front x tca1i E ni nt une rLrxode do 2 ans

a dt de 1 r fn vxra p ent its dtrpoar lc

natnnalitE to quo

Article 32Ies personnas 6ss de pus de 18 ans qui sootebies sur un

territoira dcaeche tie la urcuie en conforritz tlu pesertTraite
i

ptqll dlfrerPnG Er ieda la riLe lE Lt OrUItlerl
i dz d9tgrricoire penrrout an ie deici de 2 ans arater de la

wise en viueux du preseni Traitsopter pear 1ntionaitedun

des Eras of L ajcritids lc ropulaton es du 1 vcrrce qua
la personne nle rrtdopton ec sous reserv u ccnsen

tarent de cat Tat

Article 33 Les personnas ayrrt exerts le dreit 3rotion conforreent aux dispo
sitions des articles 3i et 32 dcvront dens les 12 nnis qui suivront
trnspoter our dc1iile dsns 1Etat cn favour duquei eiles nuront

opts
Elles seront libres d conserver lea biensirroiiersqaulles
posszdent sur to terlitnire de1autre Etat nu allsnnraient eu

lour 3ozcile zlieieuremetta lour option
Elles pourontelnnrter burs biens seubles de tncte lature Il ne

f lour sera apo3e cis c ii aucun drotde tart snit de sortie
soildontr

Article 34 Sous reserve des accords qui pcurrrientalts necessrires antra lea

Gouverrlenentseergent une outoritu Pons las zags dstnchcs re la

Turcui et les Geuverneilants 1es yarc oiz ils soot vt11is las
ressortissants tarts nges de plus de 18 nsoriginairs un terri

toixe detaehe de ia1urquie cn vertu cu present TrritE qui au

momantdo la miss en viaezric ccluici soottblis u1ctrnnesr
pourrort optrlzoux la nationrlce er viruuur dns lc t2rritoire
dont ils soot urinaires sils ce rettachent nor lourrce z la P
f1aOrtf de is peDUlatOn de ne terrltCirtal le Gouvernerrent y

exerrrant1antorite conser C droitdoptor darts 8tre exerts
dens le delei le 2 ans doter e 1 raise en vigueur present Traits

Article 35 Les Puissancas cortraotanteasengagcnt anapporter eucuno entrave

a1exerciredl droitdopticn precu Bans le presltTraite nu par
lea traitf3s de pair ecnclsavec liaagne19utriche la Dulge
rie ou ul Hongrie eu nor ur traits conch par Ies dit sn5ssancs
sutra qua la Curquie nu Punarlelles avec la Russia ou antra

allenm3es ec prrnvttant aLxintdressESdacqurir touts outre
nationaiite qui 1rMis serail ouvere

Article 36 Las Femmes mariees suivent la condition de loursrrriset lea enfnts

ages de moms de 18 ans suivront la condition do lours pnrents hour
tout cc qe corcerne1appcotondes dicpositiona do 1presente
section
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ANNEXE AUikAITsFRANCOTURC DU 2gI4tiI 1837

Le 2g Mai 1937

LAabassadeur de Frsnce en Turquie
a

Son Excellence le3Iinistre des Affaires Etrangeres e Turquie

En ne referant a la Convention signee a Ankara le 27 Octobre 1932 por
tant reglement de la quzstion des biens dcs ressortissnts tures en Syric et
au Liban et des biens des ressortissants syriuns et libanais en Turquie et aux
lettres echzngees le moroe jour au sujat des optants tures et des optnts syriens
et libanaisjai1hormeur de la part de ion Gouvernerient de proposer a
1ngreent du Gouverneraent turc 1es dispositions suivantcs destinees a r6gler
1ensemble de 1a question des optants

1 Les personres ayant opte pour la Turquie par application de1article
31 du Traite da Lausanne et les persornes eyant opte pour is Syrie et le Liban
conorraerent aux stipulations de1crticle 3 le 1 Convention signee a Ankara
le 30 Iai 1826 auinauront pas transfrcleuzsdoiiciles rospectifs en Turquiedune part un Syrie et au Libandautre part dens un delaice six no is a
conptar du jour ou sera constate dun cocLun accord la coriplete execution de
la convention susvisee du 27 pctobre 1932 perdent definitiveaent 1a bcneice
de lour cpticn etacquerrontdoffice la nationalitC syrienna ou libanaise
dunepart la nationalite turque dautre part

2 Les personnes originaires de la Syrie ou du Liban qui etablies a
1Etranger u 3C Aout 1924 ont negligc dopter dons les delais fixes par Par
ticle 34 du Traite de LaUSanne pour la nationalite en vigueur dons leer paysdorigine pourront exercer ce Breit doption dans un delaidun an a corpterdu jour de1adoption des presentes dispositions

3 Les declrations de transfert de donicile etablies en vertu du paragraphs ter des resentes dispositions seront edressees par les interesses aux
auterites adninistretivas du lieu de 1ancicn doaicile pour eetre treesises
en Turguie aux a1isitdons les Etrts sous Ivlandat aux deli gees du Haut
Commissaire

Les declarations doption souscritas en vertu du paragraphe 2 prenieralinea des presentes dispositions seront edressees par les interesses aux
Consulats de France du lieu de lour residence Ces declarations seront porteesla connaissance du Gcuvernenent turc par les spins du Gnuvernenent franpais

Si le Gouvernemant turc retiont cos dispositions je serais reconnais
sant a Vctre Excellence de bien een vouloir Bonner vis par une communicationqui en reproduira les tarca etcnt entendu gee 1echange de nos deux lettresvcudreitaccord a dater de laronse do Votre Excellence entre men Gouvernenent et le Gouvarnenent Turc

Veuillez agreer Monsieur le Ministre

s PONSOT



ar

pp

4

Le 29 PBai1937

Le Ministre des Affeires Etrangeres de Turquie
a

Son Excellence1Anbassadeur de France en Turquie

Par one lettre en date de ce jour Jotre Excellence a bien voulu

proposer a1agreraent du Gouverneient Turc les dispositions suivantes desti

nees a regler1ensemblc de la question des optants

1 Les personnes ayant opte pour la Turquie par application de Particle 31
du Tritc de Lausnna et les personnes ayant opte your 1 Syrieet le

Liban conformement aux stipulations de1article 3 de la Convention signee
a iinkarlc 30 Nei 1926 quincuront pas transfers lours doriciles respec

tifs en Turquie dune part en Syrie et ru Liban dautre pst dens un

delai de six nois a coripter du jcur ou sra constatee dun coiaaun accord la

complete execution de la conventiondAnkara du 27 Octobre 1932 pcrdront
definitivement le benefice de lour option et acquerrontdoffice la nationa

lite syrienne ou libanaise dune part la nationalitc torque dautre part

2 Les personnes originaires de la Syrie ou du Liban qui etablies a

1etranger au 30 Aout 1924 ont negligc dopter dins les dslais fixes par
P article 34 du Traits de Lausanne pour lanationalite en vigueur dens lour

paysdorigine pourront exercer ce Breit doption dans un delai dun an

a copter du jour de1adoption des prssentes dispositions

3 Les declarations de transfert de domicile etablies en vertu du paragra

phs ter des prssentes dispositions seront adressees par les interesses aux

autnrites administratives du lieu de1ancien domicile pour titre transmines
en Turquie aux Waliset dins les Etats sous P7andat aux delegues du Haut

Ccmmissaire

Les declarations doption souscrites an vertu du paragraphs 2 premier
aline des prssentes dispositions seront adressees par les intsresses aux

Consulats de Prance du lieu de lour residence Cas declarations seront por
tses e la connaissance du Gouverneriant tore par las sins du Gouvernement

frangais

Jai1honneur en reponse n la coRunicctine Votre Excellence de
dormer 1agrerient du Gnuvernerent tort aax propositions qui precedent

Veuillez cgreer Iwionsieur1ALbassadeur

s ViiYNEIiZENCIOGLU
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ACCORD CONCLU ENTRE LrS GOTJVLRiPLNTS LIBANAIS ET TURC
CONCERNANT LE DELAI DOPTIOR POUR LA NATIONALITE LIBANAISE

rttifie par la loi du 3Decenbre 1951 en un article unique qui stipuleEst ratifie 1accord conclu entre les gouverneaents libanais et turc conforsiaert eux deux lettres 6changFes en date du 7 Deceribre 1946 concernantlaquestion de 1npjinn pour la nationalite libanaise prescrite pcr 1es traitesinternotionaux

Beyrouth to Deaenbre 1946

A Son Excellence ivionseur Saeb SALAM
PtIinistre des Affaires Etrangeres du Liban

3eyrputh

Monsieur le Ninistre

iVle referantaux conversations gue jai eues6 Deceiabre 1946jai1hcnneur de corfirnrciapresresultats de nos deliberations

a

r

r

t w
L Q

u

avec vous a la date du
a Votre Excellence las

Le Gouverrenent de la Republique Turque et la Gouvernencnt dela Republique Libanaise resolus a liquider dEinitivertent les questionsrestees en susiens entre les deux pays a la suite de la disparition duMandatet de la econnissance du Liban en tint quEtat independentdesirant resserrrera 1avenir lcs liersdaiiitie et les excellentesrelations aui existent entre eux Sant convenus des dipositions quisuivent

1 Las personnes originaires du Liban qui etablies a1etrarger su 30 Aout 1924 oat ncglig dopter dens les delaisfixes prlerticle 34 du Treitc de Lausanne eu le Paregraphe 2des lettres cchangees en date du 29 Mai 1937 entre Son ExcellenceMonsieur NanhENEIvIENCIOGLJet Son Excellenceinonsieur FIenriPONSOT pou la natinnalite en vigueur daps lour paysdcriginepnurrcnt exzrcer ce droitdoption dcns un dclai de deux ns acorpter de rise en vigueur des dispositions de la presentelettre
Les options soot constatees par le Genvernerient libanaisainsi gue les Legations et Comsulats libanais a1ctranger ettutes personnes deleguees cfficiellerient a cet effetq elles serotcnni7uniquees nu Gnuverneent Turc par le Gouvernenent LibanaisLes personnes appelcos a b6ncficier du nouveau delai dnption ainaiaccordE ne peurront invequer leur natinnelitedoptinnpour se rEValnir des dispositions qui oat ete arretees jusguapresent nu qui vont titre arrttees clans 1avenir concernnntle sortdes biena libanais en Turquie

2 Le Gouverneaant de la Republique turque et le Guvernenentc is Republique libanaise oat decide de conclure une Conventionbasc3e sur la Principe de 1egalite de traiterient pour regler 1esort das buns tures au Libcnet des biens libanais en Turquie

is
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Les negocietions 2u sujet de cette Convention sercnt faites a

Ankara daps le plus bref delai ossibla etsouvriront en tout

ctatde cause dins un delai qui ne depassera pas dcux nois a partir

de la raise en vigueur des dispositions do la presente lattre

3 Les lattres echangees en date de ce jour seront ra if ices

par les orgnes ornstitutionnels des deuxpays et elles entrerent en

en vigueur a partir de la date a laquelle 1 Partie qui aure rati

fie en darnier lieu aura cormunique ce fait a1utre Partie

Je saurais gre a Votre Excellence de vouloir bien ne faire savoir

1accnrd du Guvernenent libanais sur ce eui precede

Je prie Votre Excellence de vouloir bien agreer1assurance de aa tres

haute consideration

sj Feridun Cern1ERKIN

s
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Bcyrouth le 7 Decerabre 1g6

A Son Excellenceionsiaur Feridun Cena1 Erkin

Arrbassadeur de Turauie

Secrctra3re Gener1 duiIinistere desffviresEtrcngeres
Beyrouth

Ponsieur1Anbassadeur

Sai1honneurdaecuser reception de la lettre de Votre Excellence
en date du 7 Decerabre 1agb einsi congue

P1e referent aux conversations quejai cues avec vous a 1r date
du 6 Decerabre 1946jai1honneur de confirmer ciapres a Votre
Excellence les resultats de nos deliberations

Le Gouverneaent de la Republique turque et 1e Gouvernerrent de
la Republique libanaise resolus a liquifier definitivenent lcs ques
tions restees en suspens entre les deux pays a la suite de la dispa
rition du Pdandatet de la reconnaissance du Libenen tent quEtat
independantg dasirant resserrera1avenir les liens danitie et les
excellentes relations qui existent entre eux sent convenus des dispositions qui suivent

1 Les personnes originaires du Liban qui etablies a
1etranger au 30 Aout 1g2 Drat regligcdopter dans 1es deleis
fixes par1erticle 34 du Traite de Lausanne ou 1e paragraphe 2
des lettres cheng6es en dete du 25 1ai1837 entre Son Excellence
Monsieur PduaaneTEPEIEIiCIOGLU et Son Lrcellence2Ionsieur FIenri
POiISOT pour la naticnalteen viueur dans lour paysdorigine
pourront exercer ce droit doption dcns tin delaide deux ans a
conpter de le Wise er vigueur cs dispositions de la presente
lettre

Les options soot constatees par le Gouvernenrnt liba
nais ainsi que las Legations et Consulats libanais aietrangeret toutes personnes ddlegudes officiclleaent a cet effetg e11es
seront caaruniquees au Gouvernerent turc par le Gouvcrnecicnt
libanais

Les personnes appelees a bereficier du nouveaadelai
doption ainsi accorde ne peurront invoquer lour nationalite
doption pour se prevaloir des dispsiiions qui Drat etecrrctees
jusqua prESent nu rui wont titre errtEcs dans 1avenir concernant
le sort des biens libanais e2n Turquie

2 Le Gouvernenent do la Republique turque et le Gouver
nenent de la Republique libanaiseDrat decide do conclure tine Con
vention basee stir lc Principe de1egalite de troiterlent pourregler le sort des biens tures au Libar et des biens libanais en
Turquie Les negociaitons au sujat de cette Convention serontaites a Anrara dns le plus bref delai possible etsouvrizo rat en
taut etat de cause dans tin delaiaui ne depassera pas doux Boisa partir de lazise en vigueur des dipositicns de la presentelettre
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j Les lettres echangees en date de ce jour seront ratifiees

par les organes constitutionnels des deux Pays et clles cntreront

en viueur a pertir de la date a laquallc la Partie qui aura rati

fie en dernier lieu aura coniuniqus ce feit a1eutre Partie

Je saurais ire a Votre Excellence do vculoir bien e faire

savoir 1accord du Gouverneaent 1ibanaissur ce qui precede

Je brie Votre Excellence de vouloir bien agreer1assurance

de ma tree haute consideration

Je mempresse de faire savoir a Votre Excellence qua le Gouvernement

libanais est heureux dexpriner son plein accord concerncnt lee dispositions

contenuas dins la susdite lettre

Je prie Votre Excellence do vouloir bien agrer1assurance de ma tree

hautecnsideratinn

s Saeb S SALA1
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Beyrouth le 16 Decembre 1954

A Son Excellence Monsieur Alfred Naccache
Ministre des Affaires Etrangeres et des LibanaisdGutreAter

Beyrouth

Monsieur le Ministre

Me referent eux conversations que jai cues avec Votre Excellenceau cnurs du raois de Decembre 1954 jailhonneur de lui confirmer ce duisuit

Le Gouvernerent de la Republique Turque est daccord pour prorogerjusquau 29 Septembre 1956 le delaipourloption de la nationalitelibanaise accorde nux personnes originaires du Liban qui etabliesa1etranger au 30 Anut 192Q ont neglige dopter dens les delaisfixes par Particle 34 du Traite de Leusanne ou le peragraphe 3 deslettres echanges en date du 7 Decembre 19Q6 entrc Son ExcellenceMonsieur Feridun Genial Erkin et Son Excellence Il4onsieur Seeb Salam

Se saurais gre a Votre Excellence de bien vouloir me faire savoirsi leGouverneent Libanais est daccord sur cett prorogation
Je prie Votre Excellence de vouloir Bien agrees1ssurance de astres haute considiraton

s

s Ccvdet DULGER
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Beyrouth le 16 Decembre 1954

A Sen Excellence Monsieur Cevdet Dulger

Ministre Plenipotentiaire de la Republique Turque

Beyrouth

Monsieur le Ministre

Jai1honneurdaccuser reception de la lettre de Votre Excellence

en date du 16 Decembre 1954 ainsi tongue

ie redrant aux conversations quejai eues vec Votre Excellence

au tours du mois de Decembre 1954jai1honneur de lui confirner ce

qui suit

Le Gouverneent de la Republique Turque estdsccord pour proro

ger jusquau29 Septembre 1956 la d61ai pour 1option de la nationalite

libanaise accarde eux personnes criginaires du Liban qui etblies

a1ttranger au 30 Aout 1924 ont neglige depter dins les delais

fix par1erticle 34 du traite de Lausanne ou le paragraphe 3 des

lettres echangees en date du 7 Decaibre 1946 entre Son Excellence

Monsieurreridun Cenral Erkin et Son Excellence lonsieur Saeb Salam

Je saurais gre a Votre Excellence de bien vouloir me faire saroir

si le Gouvernement Libanais sstdaccord sur cette prorogation

Je memprasse de faire savoir a Votre Excellence que le Gouverne

ment Libanais est heureuxdexprimer son plein accord concernant le contenu

de la susdite lettre

Je prie Votre Excellence de vouloir bien agreer1assurance de ma

tres haute consideration

s Alfred NACCACHE
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Beyrouth le 28 Janvier 1957

A Son Excellence Monsieur Sani Solh

President du Conseil des Piinistres

14inistre des Afaires Etrangeres et des LibanaisdOutreMer

Beyrcuth

Monsieur 1e President

Pfte referent aux conversations que jai eucs arec Son Excellence

Monsieur le liinistre des Affcires Etrangeres et des LibanaisdOutre1vIer

au tours du meis de Septerbre 1956jau1honneur de confirrer a Votra

Excellence ce qui suit

Le Gcuvernerent de la Republique Turque estdaccord pour

proroger pour une duree de deux ens a corpter du 29 Septenbre 1856
le delaipourloption de la nationalite libanaiseaccorde aux

persornes originaires du Liban qni etaalies a1etranger au 3

Aout 1924 ont neglige dopter dins les delais fixes par Particle

34 du Traite deLusanne ou le paragraphe 3 des lettres echangees
en dote du Decerabre 1946 entro Son Excellencelonsicur Peridun

Cereal Ericin et Son Excellence Il4onsieur Sacb Salaa

Je saurais grc a Votre Excellence de bien vouloir rye faire savoir

si le Gouvernenent Libanais est daccord sur cette prorogation

Je prie Votre Excellence de vouloir bien agreer1assurance de aa

tree haute sonsideration

s Cevdet DULLER
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A Son Excellence PaTonsieur Cevdet Dulger

Ambassadeur de Turquie
Beyrouth

Monsieur1Ambassadeur

Jai1honneurdaccuser reception de la lettre de Votre Excellence

en date du 28 Janvier 1957 ainsi conpue

Me referant aux conversations quejaicues avec Son Excellen

ce Monsieur le Ministrc des Affaires Etrangeres et des Libanais

dOutreP4er au tours du mois de Septebre 1956rjai1hcnneur

de confirmer a Votre Excellence ce qui suit

Le Gouvernement de la Republique Turque eatdaccord pour

proroger pour une duree de dews ans a compter du 29 Septembre

1956 le delai pour 1cption de la nationalite libanaise accorde

aux personnes originaires du Liban qui etablies a1etranger au

3oicut 1j24 ont neglige dopter Tans les delais fixes par

1article 34 du Traite de Lausanne ou le paragraphe 3 des lettres

echangees en date du 7 Decembre 1946 entre Son Excellence P4onsieur

Feridun GemalErkin et Son Excellence 14Tonsieur Saeb Salam

Je saurais gre a Votre Excellence de bien vouloir cne faire

savnir si le Gouvernement Libanais est daccord sur cette

prorogation

Je mempresse de faire savoir a Votre Excellence que le Gouvernement

liibanais est heureuxdexprimer son plein accord concernant le contenu de

1 susdite lettre

Je prie Votre Excellence de vouloir bien agrees1assurance de ma tres

haute consideration

s Sami SOL

h


